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Lits Halte Soins Santé 
ESPERER 95

19 Boulevard Charles Bouticourt
95 300 Pontoise

Accès voiture
A15 Sortie N°10

Accès bus
N°42 et 35 

Arrêt Hôpital administration
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Cadre de santé des Lits Halte Soins Santé :  
Magali DEQUIDT

Directeur du Pôle Hébergement :  
Frédéric DUCAUROY
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Mail
secretariat.lhss@esperer-95.org

Téléphone
01 30 38 00 05 
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La structure dispose de 25 places :

	3 24 en chambres doubles ;
	3 1 en chambre individuelle pour 

personne à mobilité réduite.

Ouverte 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7,  
la structure LHSS assure une continuité  
de service et de soins tout au long de l’année.

Les modalités de prise en charge et de 
fonctionnement du service sont encadrés 
par le projet individuel de prise en charge,  
le règlement de fonctionnement et la charte  
des droits des usagers. 

L’équipe se compose de :
1 directeur, 1 médecin, 1 cadre de santé, 
1 psychologue, 3 infirmières, 4 aides- 
soignants, 2 accompagnants éducatifs et  
sociaux, 2 travailleurs sociaux et 1 agent  
de service intérieur.

DESCRIPTIF DU PROJET
La structure Lits Halte Soins Santé (LHSS) 
assure une prise en charge médico-sociale 
et pluridisciplinaire dédiée à des personnes 
majeures, isolées et sans domicile fixe, quelle 
que soit leur situation administrative, dont 
la pathologie ou l’état général, somatique 
ou psychique, ne nécessite pas une prise  
en charge hospitalière ou médico-sociale 
spécialisée, mais est incompatible avec la vie 
à la rue.

Cette prise en charge, prévue pour une durée 
de deux mois renouvelable sur décision mé-
dicale, comprend :

	3 un hébergement ;
	3 des soins médicaux et paramédicaux 

adaptés ;
	3 un suivi thérapeutique ;
	3 un accompagnement social visant l’accès 

aux droits fondamentaux de la personne, 
son épanouissement (intégration dans  
le collectif, développement de l’estime 
de soi, acquisition d’autonomie…) ainsi 
que l’élaboration de son projet de sortie 
individuel.

Différents temps d’échanges et activités sont organisés :

	3 des instances d’expression (réunion de régulation, 
groupe de parole, conseil de la vie sociale) ;

	3 des ateliers éducatifs sur l’hygiène, la santé et la pré-
vention des risques ;

	3 des animations visant à (re)créer des liens sociaux 
et des habitudes de vie en communauté, mobiliser  
les personnes accueillies sur un projet, préparer leur 
sortie vers une autre structure ou un logement ...

ORGANISATION DU SERVICE

Modalités d’admission :

L’admission dans la structure se fait après 
étude du dossier de candidature (faisant  
apparaître un bilan social et un bilan de santé) 
par la commission d’admission.


